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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication des outils utilisés par les
tailleurs de pierre.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne la con-
ception d’un rabotin, autrement désigné dans le métier
des tailleurs de pierre par la dénomination de « chemin
de fer ».
[0003] Les rabotins sont des rabots utilisés pour sur-
facer des pierres tendres, voire fermes, par grattage.
[0004] Classiquement, les rabotins comprennent un
corps en bois sur lequel des lames en acier à dents ou
sans dents sont enchâssées. Le corps en bois présente
une poignée permettant la manipulation du rabotin par
le tailleur de pierres.
[0005] Ces rabotins peuvent être plats sur un corps
droit lorsqu’ils aplanissent les faces, ou bien de forme
lorsqu’ils surfassent des moulures et/ou des cintres.
[0006] Selon l’épaisseur de pierre à enlever, deux ty-
pes de rabotins peuvent être utilisés, à savoir :

- les rabotins à dents pour dégrossir la pierre en ra-
botant beaucoup de matière ;

- les rabotins sans dents pour donner un aspect lisse
à la pierre.

[0007] Ainsi, selon la forme que le tailleur de pierre
souhaite obtenir, il peut recourir à différents rabotins, par-
mi lesquels :

- les rabotins droits ;
- les rabotins creux ;
- les rabotins ronds ;
- les rabotins cintrés.

Chacun de ces rabotins peut en outre présenter des lar-
geurs de lame différentes.
[0008] Il en résulte qu’un tailleur de pierre transporte
généralement une caisse dans laquelle il dispose de
nombreux rabotins. Une telle caisse chargée peut donc
présenter un poids relativement important.
[0009] Bien entendu, à terme, le transport de ces cais-
ses lourdes peut engendrer des troubles musculosque-
lettiques. De plus, il est parfois nécessaire pour le tailleur
de pierre de travailler en hauteur et il est alors difficile,
voire impossible, de disposer de tous les rabotins à sa
portée.
[0010] Cela peut être contraignant lorsqu’un rabotin
particulier est nécessaire et que le tailleur de pierres ne
l’a pas à proximité. Ce dernier doit alors redescendre
jusqu’à son véhicule pour prendre le rabotin nécessaire
et remonter jusqu’au lieu de travail pour l’utiliser.
[0011] A terme, cela peut ralentir le chantier en plus
de fatiguer davantage le tailleur de pierres.
[0012] Par ailleurs, les efforts dus au grattage des pier-
res engendrent un jeu des lames par rapport au corps.
[0013] Dès lors, les lames peuvent se désolidariser du

corps ou, dans le pire des cas, adopter une position ina-
daptée qui peut amener à créer une entaille dans la pierre
travaillée.
[0014] Lorsque l’une des lames présente un jeu avec
le corps, il est alors nécessaire de changer l’intégralité
du rabotin alors même que certaines lames, voire toutes
les lames, pourraient encore être utilisées.
[0015] Enfin, lorsque le lames sont montées à force
sur le corps en bois, il peut être difficile de garantir leur
bonne orientation.
[0016] Une autre solution serait de réaffuter les lames
pour réaliser l’alignement une fois les lames montées sur
le corps, or cela demande du temps que les tailleurs de
pierre n’ont généralement pas.
[0017] Aussi, il est généralement nécessaire d’acqué-
rir plusieurs années d’expérience avant de pouvoir as-
sembler un rabotin correctement.
[0018] Un rabotin selon le préambule de la revendica-
tion 1 est connu du document FR2651459A1.
[0019] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les inconvénients de l’art antérieur
[0020] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un rabotin dont la mise en place des lames sur
le corps garantisse le bon alignement des lames, cela
de manière rapide et simple.
[0021] L’invention a également pour objectif de propo-
ser un rabotin qui limite le nombre d’outils à transporter
et, par conséquent, le poids de la caisse que le tailleur
de pierre doit transporter pour recourir à tous les rabotins
dont il souhaite disposer.
[0022] L’invention en outre pour objectif de fournir un
tel rabotin qui soit simple d’utilisation.
[0023] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un rabotin comprenant :

- un corps,
- une pluralité de lames montées sur le corps, chaque

lame présentant une portion de fixation ,

le corps comprenant

- une première partie intégrant, pour chaque lame, un
premier organe de fixation destiné à coopérer avec
la portion de fixation pour former une liaison glissière
selon un axe d’insertion de la lame dans la première
partie ; caractérisé en ce que que le corps comprend

- une deuxième partie intégrant, pour chaque lame,
un deuxième organe de fixation destiné à coopérer
avec la portion de fixation pour bloquer la lame par
rapport au corps, selon l’axe d’insertion,

- des moyens d’assemblage de la première partie
avec la deuxième partie.

[0024] Grâce au corps en deux parties, et à la liaison
glissière, l’orientation des lames se trouve assurée sans
efforts et rapidement.
[0025] Dès lors, le rabotin selon l’invention permet de
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gagner un temps important sur un chantier, tout en aug-
mentant l’efficacité du travail puisque les lames sont cor-
rectement positionnées sur le corps.
[0026] Par ailleurs, les lames sont facilement assem-
blables sur le corps et peuvent être changées selon le
besoin.
[0027] En effet, il suffit à un tailleur de pierres de dé-
monter le corps pour pouvoir retirer rapidement les lames
installées et les échanger par des lames neuves ou par
des lames d’un autre type.
[0028] Cela permet d’ailleurs au tailleur de pierres de
ne transporter que les lames lorsque son chantier est en
hauteur, ce qui rend son travail plus facile et réduit les
risques de troubles musculosquelettiques.
[0029] Selon un aspect avantageux, la première partie
forme un socle de réception de la deuxième partie, et
chaque premier organe de fixation se présente sous la
forme d’une fente destinée à être traversée par la portion
de fixation d’une lame.
[0030] La fente permet de faciliter le montage des la-
mes dans la première partie du corps puisque le tailleur
de pierres n’a qu’à insérer, selon un mouvement de trans-
lation, les lames dans la première partie du corps.
[0031] En outre, l’utilisation de la première partie du
corps comme socle de la deuxième partie permet de ren-
dre plus pratique le montage du corps puisque le tailleur
de pierre est guidé dans l’assemblage du corps en sa-
chant que la deuxième partie vient sur la première partie.
[0032] Selon un autre aspect avantageux, la première
partie porte au moins une butée d’enfoncement de la
lame selon l’axe d’insertion.
[0033] La ou les butées d’enfoncement permettent de
garantir qu’une portion de travail des lames est toujours
en dehors du corps.
[0034] En outre, la ou les butées d’enfoncement per-
mettent de faciliter le travail du tailleur de pierre qui sait
que les lames sont correctement insérées dès lorsqu’el-
les sont en appui sur la ou les butées.
[0035] Selon un autre aspect avantageux, la deuxième
partie du corps forme un organe de préhension du rabo-
tin, et chaque deuxième organe de fixation se présente
sous la forme d’au moins une saillie coopérant avec une
encoche de la portion de fixation d’une lame.
[0036] L’utilisation de la deuxième partie comme une
poignée permet d’exercer un effort de maintien de cha-
que saillie en coopération avec chaque encoche des la-
mes lorsque le tailleur de pierres se saisit du rabotin.
[0037] Ainsi, si les moyens d’assemblage sont mal po-
sitionnés ou absents, alors la lame reste en position dans
le corps par le serrage exercé pour la préhension de l’ob-
jet.
[0038] Selon un autre aspect avantageux, la deuxième
partie du corps comprend une première coque et une
deuxième coque destinée à fermer la première coque.
[0039] L’utilisation des deux coques rend aisé l’assem-
blage de la deuxième partie du corps.
[0040] En effet, lorsque la première coque est en po-
sition sur la première partie, les lames sont alors main-

tenues dans le corps. Ainsi, le tailleur de pierres n’a plus
qu’à positionner la deuxième coque pour fermer la pre-
mière coque et ainsi maintenir les lames solidaires du
corps.
[0041] Selon un autre aspect avantageux, la portion
de fixation de chaque lame comprend deux encoches et
chacune de la première coque et de la deuxième coque
présente une saillie destinée à coopérer avec l’une des
encoches.
[0042] La présence des deux saillies permet d’assurer
plus encore la retenue des lames dans le corps.
[0043] En effet, les saillies étant dirigées l’une vers
l’autre, elles agissent en compression sur la lame pour
assurer son maintien dans le corps.
[0044] Selon un autre aspect avantageux, le corps
comprend une pluralité de tronçons aboutés les uns aux
autres.
[0045] Il est alors possible d’adapter la taille du rabotin
en fonction de la tâche à effectuer pour le tailleur de pier-
res.
[0046] Selon un autre aspect avantageux, chaque
tronçon présente au moins une face d’assemblage pour-
vue d’un organe d’assemblage mâle, ou d’un organe
d’assemblage femelle.
[0047] Les organes d’assemblage mâle et femelle per-
mettent un assemblage simple et rapide puisqu’ils évitent
tout risque d’erreur lors de l’assemblage.
[0048] Selon un autre aspect avantageux :

- l’organe d’assemblage mâle se présente sous la for-
me d’un pion présentant une tige de liaison à la face
d’assemblage et une tête, et l’organe d’assemblage
femelle se présente sous la forme d’une ouverture
complémentaire de forme à la tête du pion, pratiquée
dans la face d’assemblage, et

- la tête présente un contour ayant au moins un mé-
plat.

[0049] Cette architecture permet de réaliser un assem-
blage du type quart de tour, ce qui ne nécessite par l’uti-
lisation d’outils et offre une bonne robustesse permettant
un travail en toute sécurité pour le tailleur de pierres.
[0050] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de modes de réalisation préféren-
tiels de l’invention, donnés à titre d’exemples illustratifs
et non limitatifs, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un rabotin selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique en
vue éclatée d’un corps du rabotin selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation en perspective
d’une lame du rabotin selon l’invention ;

- la figure 4 est une représentation schématique de
face en vue éclatée d’un rabotin selon l’invention ;

- la figure 5 est une représentation schématique en
perspective d’un corps du rabotin selon l’invention,
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le corps présentant une pluralité de tronçons.

[0051] En référence à la figure 1, un rabotin 100 selon
l’invention est illustré.
[0052] Le rabotin 100 comprend un corps 200 et une
pluralité de lames 300 destinées à être montées sur le
corps 200.
[0053] En référence à la figure 3, chaque lame 300
présente une portion de fixation 310 et une portion de
travail 320 destinée à s’étendre au-delà du corps 200.
[0054] Pour permettre la fixation des lames 300 sur le
corps 200, le corps 200 comprend :

- une première partie 210 ;
- une deuxième partie 220 ;
- des moyens d’assemblage 230 de la première partie

210 avec la deuxième partie 220.

[0055] Tel qu’illustré par les figures 2 et 4, la première
partie 210 intègre, pour chaque lame 300, un premier
organe de fixation 240 destiné à coopérer avec la portion
de fixation 310.
[0056] La coopération entre un premier organe de fixa-
tion 240 et la portion de fixation 310 d’une lame 300 forme
une liaison glissière selon un axe d’insertion A de la lame
dans la première partie 210.
[0057] Comme il sera expliqué ci-après, la première
partie 210 du corps 200 forme un socle de réception de
la deuxième partie 220.
[0058] Chaque premier organe de fixation 240 se pré-
sente sous la forme d’une fente destinée à être traversée
par la portion de fixation 310 d’une lame 300.
[0059] Tel qu’illustré par la figure 4, la première partie
210 du corps 200 porte au moins une butée d’enfonce-
ment 241 de la lame 300 selon l’axe d’insertion A.
[0060] La portion de fixation 310 des lames 300 pré-
sente au moins une empreinte 340 destinée à coopérer
avec une butée 241.
[0061] En référence à la figure 3, la portion de fixation
310 de chaque lame 300 présente une encoche 330 des-
tinée à s’étendre au-dessus de la première partie du
corps 200 selon l’axe d’insertion A lorsque la lame 300
est insérée dans la première partie 210 du corps 200.
[0062] En référence aux figures 2 et 4, la deuxième
partie 220 du corps 200 intègre pour chaque lame 300
un deuxième organe de fixation 250, destiné à coopérer
avec la portion de fixation 310 de chaque lame 300 pour
bloquer les lames 300 par rapport au corps 200 selon
l’axe d’insertion A.
[0063] Plus en détail, le deuxième organe de fixation
250 se présente sous la forme d’au moins une saillie
coopérant avec une encoche 330 de la portion de fixation
310 d’une lame 300.
[0064] Tel que cela est illustré par les figures 2 et 4, la
deuxième partie 220 du corps 200 comprend une pre-
mière coque 221 et une deuxième coque 222 destinée
à fermer la première coque 221.
[0065] L’une au moins de la première coque 221 et de

la deuxième coque 222 comprend un insert taraudé 231
permettant la fixation, au travers d’un trou lamé 232 porté
par l’autre de la deuxième coque 222 et de la première
coque 221 des moyens de fixation 230 qui prennent alors
la forme de vis.
[0066] En référence à la figure 1, la deuxième partie
220 du corps 200 forme un organe de préhension du
rabotin 100 permettant à un utilisateur de le manipuler
aisément.
[0067] Tel qu’illustré par la figure 5, la deuxième partie
du corps 200 peut présenter une poignée P facilitant la
préhension du rabotin 100 par un utilisateur.
[0068] En référence aux figures 3 et 4, la portion de
fixation 310 de chaque lame 300 comprend deux enco-
ches 330 opposées l’une à l’autre par rapport à l’axe
d’insertion A.
[0069] Comme on le voit sur la figure 4, chacune de la
première coque 221 et de la deuxième coque 222 pré-
sente une saillie destinée à coopérer avec l’une des en-
coches 330.
[0070] En d’autres termes, le deuxième organe de fixa-
tion 250 est porté par chacune de la première coque 221
et de la deuxième coque 222 du corps 200.
[0071] La coopération entre le deuxième organe de
fixation 250 et la portion de fixation 310 de la lame est
type mâle/femelle.
[0072] Selon le mode de réalisation illustré par les fi-
gures 2 à 4, la partie femelle est formée par les encoches
330 des lames 300 et la partie mâle est formée par le
deuxième organe de fixation 250 c’est-à-dire par la ou
les saillies portées par la deuxième partie 220 du corps
200.
[0073] En variante, la coopération mâle/femelle pour-
rait être inversée.
[0074] Autrement dit, les encoches pourraient être por-
tées par la deuxième partie 220 du corps 200 et les
saillies pourraient être portées par la portion de fixation
310 des lames 300.
[0075] En référence à la figure 5, le corps 200 com-
prend une pluralité de tronçons T aboutés les uns aux
autres.
[0076] Sur la figure 1, le rabotin 100 illustré est un ra-
botin de type simple, c’est-à-dire dont le corps 200 com-
prend un unique tronçon T.
[0077] Pour des travaux de grandes dimensions par
exemple, un rabotin 100 ayant un corps 200 comprenant
une pluralité de tronçons T pourrait être préféré.
[0078] Pour permettre leur assemblage les uns avec
les autres, chaque tronçon T présente au moins une face
d’assemblage 270 pourvue d’un organe d’assemblage
mâle 271 ou d’un organe d’assemblage femelle 272.
[0079] En référence à la figure 2, l’organe d’assembla-
ge mâle 271 se présente sous la forme d’un pion ayant
une tige 2711 de liaisons à la phase d’assemblage 270
et une tête 2712.
[0080] La tête 2712 présente un contour ayant au
moins un méplat.
[0081] Selon le mode de réalisation illustré par la figure
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1, le contour de la tête 2712 est en forme de losange
dont les angles sont arrondis.
[0082] En référence à la figure 2, l’organe d’assembla-
ge femelle 272 se présente sous la forme d’une ouverture
complémentaire de forme à la tête 2712 du pion.
[0083] Cette ouverture est pratiquée dans la phase
d’assemblage 270.
[0084] Pour assembler plusieurs tronçons T, il con-
vient alors de faire pénétrer la tête 2712 d’un pion dans
un trou formant l’organe d’assemblage femelle 272 puis
de faire pivoter, l’un par rapport à l’autre, les deux tron-
çons T de sorte que la tête 2712 du pion soit bloquée par
les contours de l’ouverture formant l’organe d’assembla-
ge femelle 272.
[0085] En outre, la face d’assemblage 270 présentant
un organe d’assemblage femelle 272 peut présenter une
butée en rotation 273 des deux tronçons T l’un par rapport
à l’autre. Cela permet notamment de garantir la bonne
mise en position de deux tronçons T l’un par rapport à
l’autre lorsqu’ils sont assemblés. En outre cela assure le
bon positionnement de toutes les lames 300 du rabotin
100 les unes par rapport aux autres.
[0086] En référence à la figure 4, l’assemblage d’un
rabotin 100 selon l’invention est réalisé comme suit.
[0087] Premièrement, la portion de fixation 310 de cha-
que lame 300 est insérée dans un premier organe de
fixation 240 de la première partie 210 du corps 200.
[0088] Cette première étape a pour effet de n’autoriser
que le déplacement des lames 300 par rapport à la pre-
mière partie 210 du corps 200 selon un mouvement de
translation M1 suivant l’axe d’insertion A.
[0089] Par la suite, la première coque 221 et la deuxiè-
me coque 222 sont amenées sur la première partie 210
du corps 200, selon les mouvements de translation M2
et M3, de sorte que la première partie 210 supporte la
deuxième partie 220 du corps.
[0090] Cela a pour effet d’engager les saillies formant
le deuxième organe de fixation 250 de la deuxième partie
220 du corps 200 dans chaque encoche 330 de la portion
de fixation 310 des lames 300.
[0091] Ainsi, la coopération entre le deuxième organe
de fixation 250 et chaque encoches 330 permet de blo-
quer les lames 300 par rapport au corps 200 selon l’axe
d’insertion A.
[0092] Pour finaliser l’assemblage du rabotin 100, les
moyens de fixation 230 sont alors utilisés pour bloquer
l’une par rapport à l’autre la première coque 221 et la
deuxième coque 222.
[0093] Cela a pour effet de maintenir et de bloquer la
première partie 210 du corps 200 par rapport à la deuxiè-
me partie 220.
[0094] En effet, la première partie 210 est bloquée sur
les lames 300 par la présence de la deuxième partie 220
du corps 200, et de chaque butée 241 qui est reçue dans
une empreinte 340 d’une lame 300.
[0095] Le rabotin 100 selon l’invention peut ainsi être
adapté aisément et rapidement à différents types de tra-
vaux par un changement rapide des lames 300 et/ou par

la constitution d’un corps 200 comprenant une pluralité
de tronçons T.
[0096] Cela facilite alors le travail des tailleurs de pier-
res qui, pour un travail en hauteur, peuvent disposer
d’une pluralité d’outils différents en un seul outil.
[0097] En effet, les tailleurs de pierres n’ont qu’à trans-
porter une boite contenant différentes sortes de lames
300 qui peuvent être montées sur un même corps 200
du rabotin 100 de manière rapide et aisée.

Revendications

1. Rabotin (100) comprenant :

- un corps (200),
- une pluralité de lames (300) montées sur le
corps (200), chaque lame (300) présentant une
portion de fixation (310),

le corps (200) comprenant :

- une première partie (210) intégrant, pour cha-
que lame (300), un premier organe de fixation
(240) destiné à coopérer avec la portion de fixa-
tion (310) pour former une liaison glissière selon
un axe d’insertion (A) de la lame (300) dans la
première partie (210) ; caractérisé en ce que
que le corps (200) comprend :
- une deuxième partie (220) intégrant, pour cha-
que lame (300), un deuxième organe de fixation
(250) destiné à coopérer avec la portion de fixa-
tion (310) pour bloquer la lame (300) par rapport
au corps (200), selon l’axe d’insertion (A),
- des moyens d’assemblage (230) de la premiè-
re partie (210) avec la deuxième partie (220).

2. Rabotin (100) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la première partie (210) forme un socle
de réception de la deuxième partie (220), et chaque
premier organe de fixation (240) se présente sous
la forme d’une fente destinée à être traversée par la
portion de fixation (310) d’une lame (300).

3. Rabotin (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la première partie (210) porte
au moins une butée d’enfoncement (241) de la lame
(300) selon l’axe d’insertion (A).

4. Rabotin (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la
deuxième partie (220) du corps (200) forme un or-
gane de préhension du rabotin (100), et en ce que
chaque deuxième organe de fixation (250) se pré-
sente sous la forme d’au moins une saillie coopérant
avec une encoche (330) de la portion de fixation
(310) d’une lame (300).
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5. Rabotin (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la
deuxième partie (220) du corps (200) comprend une
première coque (221) et une deuxième coque (222)
destinée à fermer la première coque (221).

6. Rabotin (100) selon les revendications 3 et 4, carac-
térisé en ce que la portion de fixation (310) de cha-
que lame (300) comprend deux encoches (330) et
en ce que chacune de la première coque (221) et
de la deuxième coque (222) présente une saillie des-
tinée à coopérer avec l’une des encoches (330).

7. Rabotin (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le corps
(200) comprend une pluralité de tronçons (T)
aboutés les uns aux autres.

8. Rabotin (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque tronçon (T) présente
au moins une face d’assemblage (270) pourvue d’un
organe d’assemblage mâle (271), ou d’un organe
d’assemblage femelle (272).

9. Rabotin (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’organe d’assemblage mâle
(271) se présente sous la forme d’un pion présentant
une tige (2711) de liaison à la face d’assemblage
(270) et une tête (2712), et l’organe d’assemblage
femelle (272) se présente sous la forme d’une ouver-
ture complémentaire de forme à la tête (2712) du
pion, pratiquée dans la face d’assemblage (270).

10. Rabotin (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la tête (2712) présente un con-
tour ayant au moins un méplat.

Patentansprüche

1. Hobel (100), der Folgendes umfasst:

- einen Körper (200),
- eine Vielzahl von Klingen (300), die auf dem
Körper (200) montiert sind, wobei jede Klinge
(300) einen Befestigungsabschnitt (310) auf-
weist,

wobei der Körper (200) Folgendes umfasst:

- einen ersten Teil (210), der für jede Klinge (300)
ein erstes Befestigungsbauteil (240) integriert,
das dazu bestimmt ist, mit dem Befestigungs-
abschnitt (310) zusammenzuwirken, um eine
Gleitverbindung entlang einer Einsetzachse (A)
der Klinge (300) in den ersten Teil (210) zu bil-
den; dadurch gekennzeichnet, dass der Kör-
per (200) Folgendes umfasst.

- einen zweiten Teil (220), der für jede Klinge
(300) ein zweites Befestigungsbauteil (250) in-
tegriert, das dazu bestimmt ist, mit dem Befes-
tigungsabschnitt (310) zusammenzuwirken, um
die Klinge (300) in Bezug auf den Körper (200)
entlang der Einsetzachse (A) zu blockieren,
- Mittel zum Montieren (230) des ersten Teils
(210) mit dem zweiten Teil (220) .

2. Hobel (100) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste Teil (210) einen Sockel zur
Aufnahme des zweiten Teils (220) bildet und jedes
erste Befestigungsbauteil (240) in Form eines Schlit-
zes vorliegt, der dazu bestimmt ist, vom Befesti-
gungsabschnitt (310) einer Klinge (300) durchquert
zu werden.

3. Hobel (100) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der erste Teil (210)
mindestens einen Anschlag (241) zum Eintreiben
der Klinge (300) entlang der Einsetzachse (A) trägt.

4. Hobel (100) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der zwei-
te Teil (220) des Körpers (200) ein Bauteil zum Grei-
fen des Hobels (100) bildet und dass jedes zweite
Befestigungsbauteil (250) in Form mindestens eines
Vorsprungs vorliegt, der mit einer Aussparung (330)
des Befestigungsabschnitts (310) einer Klinge (300)
zusammenwirkt.

5. Hobel (100) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der zwei-
te Teil (220) des Körpers (200) eine erste Schale
(221) und eine zweite Schale (222), die dazu be-
stimmt ist, die erste Schale (221) zu verschließen,
umfasst.

6. Hobel (100) nach den Ansprüchen 3 und 4, dadurch
gekennzeichnet, dass der Befestigungsabschnitt
(310) jeder Klinge (300) zwei Aussparungen (330)
umfasst und dass jede der ersten Schale (221) und
der zweiten Schale (222) einen Vorsprung aufweist,
der dazu bestimmt ist, mit einer der Aussparungen
(330) zusammenzuwirken.

7. Hobel (100) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Kör-
per (200) eine Vielzahl von Teilabschnitten (T) um-
fasst, die aneinander stoßen.

8. Hobel (100) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass jeder Teilabschnitt
(T) mindestens eine Montagefläche (270) aufweist,
die mit einem männlichen Montagebauteil (271) oder
einem weiblichen Montagebauteil (272) versehen
ist.
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9. Hobel (100) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass das männliche
Montagebauteil (271) in Form eines Stifts vorliegt,
der einen Schaft (2711) zur Verbindung mit der Mon-
tagefläche (270) und einen Kopf (2712) aufweist,
und das weibliche Montagebauteil (272) in Form ei-
ner Öffnung vorliegt, die in ihrer Form komplementär
zum Kopf (2712) des Stifts ist und in der Montage-
fläche (270) ausgebildet ist.

10. Hobel (100) nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf (2712) ei-
ne Kontur mit mindestens einer Abflachung aufweist.

Claims

1. A planer (100) comprising:

- a body (200),
- a plurality of blades (300) mounted on the body
(200), each blade (300) having a fastening por-
tion (310),

the body (200) comprising:

- a first portion (210) integrating, for each blade
(300), a first fastening member (240) intended
to cooperate with the fastening portion (310) to
form a sliding connection according to an axis
of insertion (A) of the blade (300) into the first
portion (210);

characterised in that the body (200) comprises:

- a second portion (220) integrating, for each
blade (300), a second fastening member (250)
intended to cooperate with the fastening portion
(310) to block the blade (300) with respect to the
body (200), according to the insertion axis (A),
- means (230) for assembling the first portion
(210) with the second portion (220).

2. The planer (100) according to claim 1, character-
ised in that the first portion (210) forms a stand for
receiving the second portion (220), and each first
fastening member (240) is in the form of a slot in-
tended to be crossed by the fastening portion (310)
of a blade (300) .

3. The planer (100) according to the preceding claim,
characterised in that the first portion (210) carries
at least one insertion stop (241) of the blade (300)
according to the insertion axis (A).

4. The planer (100) according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the second
portion (220) of the body (200) forms a gripping mem-

ber (100) of the planer, and in that each second
fastening member (250) is in the form of at least one
projection cooperating with a notch (330) of the fas-
tening portion (310) of a blade (300) .

5. The planer (100) according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the second
portion (220) of the body (200) comprises a first shell
(221) and a second shell (222) intended to close the
first shell (221) .

6. The planer (100) according to claims 3 and 4, char-
acterised in that the fastening portion (310) of each
blade (300) comprises two notches (330) and in that
each of the first shell (221) and the second shell (222)
has a projection intended to cooperate with one of
the notches (330) .

7. The planer (100) according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the body (200)
comprises a plurality of sections (T) butted to each
other.

8. The planer (100) according to the preceding claim,
characterised in that each section (T) has at least
one assembly face (270) provided with a male as-
sembly member (271), or with a female assembly
member (272).

9. The planer (100) according to the preceding claim,
characterised in that the male assembly member
(271) is in the form of a pin having a rod (2711) for
connection to the assembly face (270) and a head
(2712), and the female assembly member (272) is
in the form of an opening with a shape complemen-
tary to the head (2712) of the pin, formed in the as-
sembly face (270).

10. The planer (100) according to the preceding claim,
characterised in that the head (2712) has a contour
with at least one flat surface.
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